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Introduction



Entre le public bruxellois et son service de taxis, le moins que l’on puisse écrire est que ce n’est pas l’amour fou ! Se trouve-t-on dans un groupe où le sujet déboule sur le tapis ? Aussitôt, les constatations peu amènes arrivent en cascade : les taxis bruxellois sont connus pour être les plus chers du monde, le service est de mauvaise qualité, les voitures sont en mauvais état, les chauffeurs ne connaissent pas – ou font semblant de ne pas connaître- les chemins, certains d’entre eux sont carrément des voleurs….etc. Le plus souvent, l’un ou l’autre des participants de cette intéressante conversation y va d’une petite anecdote relatant une mésaventure à bord d’un taxi bruxellois. L’image de marque du taxi bruxellois est donc désastreuse. A ceux qui en douteraient, nous proposons la petite expérience suivante : lorsqu’ils se trouvent dans un groupe, qu’ils aiguillent la conversation sur le sujet : le débat qui suivra se déroulera presque certainement selon le schéma décrit ci-dessus. Cette réputation catastrophique est-elle justifiée ? Tous les historiens reconnaissent qu’une légende – aussi enjolivée ou aggravée qu’elle soit – repose toujours sur un fond de vérité. Difficile, donc d’évacuer ce reproche d’un revers de la main en affirmant qu’il ne s’agit que de calomnies. D’ailleurs, tous les professionnels du secteur comme tous ceux qui y sont mêlés de près ou de loin reconnaissent qu’il existe de sérieux problèmes dans le secteur. Tâchons donc de parler vrai : c’est vrai que certains chauffeurs ne connaissent pas les chemins, c’est vrai que d’autres escroquent les clients, c’est vrai aussi que le travail en noir sévit dans le secteur, c’est toujours vrai que certains chauffeurs travaillent sous le couvert d’un statut précaire. Tout cela est vrai, sans doute moins qu’on ne le dit, mais cela existe. Ceci dit, s’en indigner ne sert à rien : il faut poser les bonnes questions et, surtout y apporter des réponses. La première question à poser nous semble devoir être : pourquoi ? Pourquoi le secteur des taxis est-il malade à Bruxelles et moins, par exemple, à Anvers ? La deuxième question à poser sera : existe-t-il des solutions ? Nous verrons que, non seulement ces solutions existent, mais que les représentants de la profession les avaient clairement identifiées et proposées à Madame la Ministre Grouwels. Malheureusement, comme ses prédécesseurs en pareille circonstance, elle n’a pas voulu en tenir compte. La troisième question à poser est : pourra-t-on résoudre le problème plus tard ? Nous verrons que la réponse est oui, à condition de le vouloir vraiment. Cela obligera les responsables à agir sur les causes d’un problème qui remonte aux années septante. Il faudra du courage, mais la mise sur pieds d’un service de qualité est à ce prix.
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2. Bref historique des taxis bruxellois



Les problèmes du taxi bruxellois ne datent pas d’hier : la situation actuelle est la conséquence d’un long processus de dégradation entamé voici plus de trente ans. Notre première démarche sera donc d’essayer de comprendre comment on en est arrivé à la situation actuelle. Pour cela, il nous faudra remonter jusqu’en 1974. Cette date n’a pas été choisie au hasard : c’est l’année où le pourboire a été inclus au taximètre. Nous distinguerons trois périodes : 2.1. Les années 1974-1992 2.2. Nous ferons une halte en 1992, date à laquelle le Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale, conscient des problèmes du secteur, commanda une étude au bureau Van Dijk sur la rentabilité des taxis en Région de Bruxelles-Capitale. Nous verrons quelles étaient les conclusions de cette étude. 2.3. Nous examinerons ensuite l’évolution du secteur de 1992 à nos jours. C’est à la lumière de ce bref retour en arrière que nous essayerons de comprendre la situation actuelle.
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2.1. 1974-1992



Les origines de la situation actuelle sont à rechercher au début des années 70, au moment où, d’une part, le pourboire fut incorporé dans le taximètre et où, d’autre part, le régime de l’inter stationnement remplaça l’ancien régime des concessions communales. Avant 1974, le pourboire qui devait être payé au chauffeur représentait 20 % du prix de la course. Ces 20 % n’apparaissent pas au compteur et n’étaient comptabilisés nulle part. Intégrer le pourboire dans le taximètre supposait donc de majorer le compteur de 20 % plus les charges se rapportant à ces 20 %, soit, selon les calculs de l’époque, de ± 30 %. Le Ministère des affaires économiques – alors compétent pour les prix maximum au niveau national – se montra favorable à cette proposition. A Bruxelles, depuis 1960, le marché était dominé par une grande compagnie qui détenait les concessions pour la ville de Bruxelles et la commune de Saint-Gilles – cette commune étant particulièrement importante puisque s’y trouve le stationnement de la gare du Midi -. Cette compagnie exploitait en faisant appel aux services de nombreux chauffeurs salariés, artisans et petits patrons exploitant plutôt dans les autres communes. Durant les années septante, avec l’arrivée de l’inter stationnement et du début de l’exploitation au moyen de centraux radio, les choses allaient rapidement changer…Dans le but de faire court, nous passerons rapidement sur les multiples péripéties qui émaillèrent cette période de transition et nous nous contenterons de rappeler que les deux principales compagnies de Bruxelles – qui exploitaient avec du personnel salarié – souhaitaient l’alignement de Bruxelles sur le tarif maximum autorisé, tandis que la troisième compagnie – regroupant principalement des artisans et des petits patrons – prônait plutôt les tarifs bas. Quand le débat fut porté devant l’Agglo – qui détenait, alors le pouvoir de tutelle – elle opta pour la seconde solution, quitte à provoquer la cessation d’activités des deux premières compagnies et la reprise de leurs autorisations par les chauffeurs. C’est ce qui est à l’origine de la politique des prix bas à Bruxelles et de la disparition des grandes compagnies. L’évolution des tarifs en taxi, durant cette même période fut beaucoup trop timide. Pour la période 1974-1992, le prix de la course type passa de 3,24 € à 6.99 € soit une augmentation de 109 %. Dans le même temps, l’index des prix à la consommation grimpa de 120 %. Tout cela est à l‘origine de l’équation qui amena à la situation décrite en 1992 : prix trop bas au départ + indexation insuffisante = manque de rentabilité.
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2.2. 1992 Dans le courant de l’année 1992, le Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale, conscient des problèmes qui se posaient dans le secteur des taxis bruxellois, confia au Bureau Van Dijk le soin d’élaborer une étude scientifique de la rentabilité des taxis bruxellois1. La mission se définissait comme suit : « L’Administration de l’Equipement et de la Politique des Déplacements – Service Taxis- de la Région de Bruxelles-Capitale a confié au Bureau Van Dijk une mission dont l’objet est d’étudier la rentabilité des services de taxis de la Région. L’étude poursuit un double objectif : • •



Disposer des informations permettant d’apprécier la justification éventuelle des demandes de hausses de tarifs. Définir les critères de rentabilité indispensables au bon fonctionnement des exploitations afin d’apprécier les demandes d’autorisations et de renouvellements.2 »



Le bureau Van Dijk remit son rapport en 1993. Le constat était sans appel. Nous reproduisons, cidessous un bref florilège des analyses figurant dans le rapport : •



• •



•



•



• • • 1 2 3 4 5 6 7 8 9



« L’analyse des bilans et des comptes de résultats montre une structure financière fragile (surtout pour les grandes exploitations) et une rentabilité insuffisante (surtout pour les petites exploitations)3 ». « Trois organisations défendent les intérêts de la profession qui est plutôt mal organisée4 ». « La majorité des exploitations usent de pratiques irrégulières, dont les plus fréquentes sont également les plus profitables ; il s’agit de : - Rouler en tarif double dans le périmètre, - Ne pas payer les charges sociales5 ». « L’étude montre que la rentabilité d’une exploitation de taxis, respectueuse des réglementations et utilisant un matériel de qualité, est très difficile à atteindre dans la situation actuelle du marché de la Région de Bruxelles-Capitale6 ». «L’amélioration de la qualité du service n’est possible que si les professionnels de la branche peuvent s’assurer une rémunération satisfaisante. Pour cela il faut augmenter la rentabilité des exploitations7 ». « Globalement la rentabilité est insuffisante8 ». « Il semblerait que près de 36% des chauffeurs salariés devant être déclarés à l’ONSS ne le soient pas9 ». « La rentabilité [des centrales] est nettement insuffisante10 ».



Bureau Van Dijk ; Etude de la rentabilité des services de taxis de la Région de Bruxelles-Capitale ; Bruxelles, 1993



Id ; Ibid ; Introduction. Id ; Ibid ; I Synthèse. Id ; Ibid ; I Synthèse Id ; Ibid ; V Synthèse Id ; Ibid ; V Synthèse Id ; Ibid ; VI Synthèse Id ; Ibid ; 1.2.5. Structure des résultats d’exploitations de plus de 5 véhicules ; Id ; Ibid ; 1.3.2. Statut et rémunération des chauffeurs.
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•



•



•



•



« Les études des cas qui précèdent montrent, que dans la situation actuelle, une exploitation de taxis, respectueuse des réglementations et utilisant un matériel de qualité est difficilement rentable11 ». « C’est pourquoi beaucoup d’exploitations ont des pratiques irrégulières, dont les plus fréquentes sont également les plus rentables. - Rouler en tarif double dans le périmètre. - Ne pas payer les charges sociales12 ». « La pratique des commissions versées aux intermédiaires a évidemment un effet négatif sur le point neutre (+7%) [point neutre = seuil de rentabilité NDA]. Pour être rentable, il faut donc que cette pratique permette d’allonger le parcours d’au moins 7%. En pratique, cela semble être le cas étant donné que les courses ainsi obtenues sont en général plus longues13 ». « L’étude montre que les coûts d’une exploitation de taxis sont en grande partie des coûts fixes. Afin d’améliorer la rentabilité, il faut que les taxis roulent davantage (chaque kilomètre vendu à un prix supérieur aux coûts variables contribue à la couverture des frais fixes, et, le cas échéant, au bénéfice14 ».



Le moins que l’on puisse dire du constat dressé par le Bureau Van Dijk est qu’il a le mérite de la clarté : très schématiquement, on pourrait le résumer comme suit :  Le secteur est morcelé et mal organisé.  L’analyse démontre que la rentabilité est faible dans le taxi et que cela entraîne un certain nombre d’abus qui ternissent son image de marque.  Pour restaurer la rentabilité, il faudrait que les taxis roulent plus, vendent plus de kilomètres. Mais cela suppose une amélioration de la qualité du service qui restaurerait la confiance des utilisateurs.  Malheureusement, l’amélioration n’est pas possible dans les conditions actuelles parce que la rentabilité est trop faible. Or, cette amélioration n’est possible que si les professionnels de la branche peuvent s’assurer une rémunération satisfaisante.



Tel ² était le constat dressé en 1992. Il ne nous semble pas inintéressant de constater que tous les abus généralement dénoncés dans le secteur du taxi sont présentés comme les conséquences inéluctables du manque de rentabilité : le raisonnement suivi par le bureau d’étude est que l’argent que chauffeurs et exploitants ne peuvent trouver par le biais de l’exploitation régulière, il faut bien le trouver ailleurs…Sans cela, il n’y a plus qu’à mettre la clé sous le paillasson ! D’où, ce constat repris plus haut : « « Les études des cas qui précèdent montrent, que dans la situation actuelle, une exploitation de taxis, respectueuse des réglementations et utilisant un matériel de qualité est difficilement rentable ». Ce n’était d’ailleurs pas la première fois que la rentabilité du secteur des taxis était mise en cause et ce n’est pas par hasard que les autorités avaient commandé cette étude. Finalement, les experts n’ont fait que dire ce que tout le secteur savait. Le mérite de cette étude est surtout de l’avoir démontré scientifiquement et de façon indiscutable. 10 11 12 13 14



Id ; Ibid ; 1.5.4. Structure des résultats des centrales Id ; Ibid ; 3.4.1. Cas irréguliers : Synthèse Id , Ibid ; 3.4.1. Cas irréguliers : Synthèse Id ; Ibid ; 3.4.1. Cas irréguliers ; Synthèse Id ; Ibid ; 4.1.1. Orientation générale des recommandations.



Page 8 sur 35 Nous osons croire que le côté accablant de ce constat a interpellé les ministres successifs qui furent en charge du taxi. Tous, chacun à sa façon, ont pris leurs fonctions en proclamant qu’il fallait que les choses changent. Tous se sont fixé comme objectif de restaurer la rentabilité du secteur. Restaurer la rentabilité, c’est fort bien, mais comment faire ? La sagesse populaire dit que pour équilibrer un budget, il faut diminuer les coûts et augmenter les recettes. Diminuer les coûts ? Impossible ! L’étude Van Dijk démontre que près de 85 % des coûts en taxi sont des frais fixes, largement incompressibles et dont le niveau est lié à l’indice des prix à la consommation ou aux fluctuations du marché15. Certaines économies d’échelle comme certaines baisses de charges pourraient améliorer la situation, mais vu la structure des coûts, ce ne serait que dans une mesure négligeable. Reste l’autre alternative : augmenter les recettes. Le rapport Van Dijk insiste d’ailleurs sur le fait qu’il est important que les taxis roulent davantage (cf. Supra). C’est évidemment une bonne solution mais elle ne se décrète pas : augmenter le taux d’activité des taxis, convaincre les usagers de plus utiliser le taxi, cela suppose une restauration de la confiance des usagers. Mais la restauration de cette confiance dépend de l’amélioration de la qualité du service et, notamment de la disparition des abus dénoncés plus haut. Or, le rapport démontre que, précisément, ces abus sont la conséquence du manque de rentabilité et que, si l’on ne restaure pas un minimum de rentabilité, aucune amélioration ne peut être espérée. Il faudra, en conséquence, trouver une autre voie pour restaurer la rentabilité. Une fois un minimum de rentabilité rétablie, il sera possible de prendre des mesures qualitatives de nature à augmenter le volume d’utilisation des taxis. La seule voie qui s’imposait aux responsables des taxis bruxellois était donc d’adapter les tarifs. Nous avons vu que, depuis le départ, les tarifs bruxellois accusaient un certain retard, retard aggravé par le fait que les augmentations n’avaient pas suivi le rythme de l’inflation. Une bonne lecture du rapport Van Dijk devait donc conduire les autorités à rattraper le retard tarifaire dès 1992 et faire en sorte que, ensuite, les tarifs suivent fidèlement les variations de l’indice des prix à la consommation. Si l’étude des chiffres correspondant à la période 1992-2010 démontre que les tarifs ont augmenté plus vite que l’indice des prix, le secteur des taxis aura amélioré sa rentabilité. Si l’évolution des tarifs a suivi exactement l’évolution de l’index, on se retrouvera dans la même situation qu’au moment de la parution du rapport. Si, au contraire, l’indice des prix a augmenté plus vite que les tarifs, la rentabilité des taxis sera encore plus précaire qu’au moment de la parution du rapport Van Dijk.



15



Id ; Ibid ; 3.1.5. Inventaire des coûts.
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2.3. 1992-2010 Vu le retard que les tarifs bruxellois accusaient déjà avant 1992, l’augmentation des tarifs taxis aurait dû être plus importante que l’indice des prix à la consommation. Cela aurait permis de rattraper (du moins en partie) le retard accumulé depuis 1974. Qu’en a-t-il été réellement ? Pour l’analyser, nous allons comparer l’évolution du prix de la course type (prise en charge + 4km + 3 minutes d’attente) à l’évolution de l’indice des prix à la consommation (indice base 2004 =100) durant la période 1992-2010 : Le tableau ci-dessous reprend les évolutions de la course type et de l’indice des prix à la consommation :



1992



2001



2003



2006



2009



2010



Prise en charge



2,35



2,35



2,35



2,4



2,4



2,4



4 km



3,76



3,96



4,56



4,92



5,4



5,4



3' d'attente



0,74



0,99



1,09



1,15



1,25



1,25



total indice des prix



6,85



7,3



8



8,47



9,05



9,05



79,87



94,86



97,95



104,6



111



113



Si l’on prend comme point de départ le montant de la course type en 1992 et l’indice des prix à la consommation à la même époque, et que l’on reporte les valeurs respectives à partir d’un point de départ identique, on obtient le graphique ci-dessous : la zone comprise entre la ligne rouge et la ligne bleue représente alors la perte de rentabilité de l’exploitation d’un service de taxis du fait de l’évolution de l’index : 45 40 35 30 25



course type



20 indice des prix



15 10 5



2010



2007



2004



2001



1998



1995



1992



0



On peut ainsi constater que le prix de la course type est passé de 6,85 € à 9,05, soit une hausse de 2,20 € soit + 32,1%. Dans le même temps, l’indice des prix à la consommation est passé de



Page 10 sur 35 79,87 à 113, soit une hausse de 33,13, soit + 41,47 %. Maintenons ce cap encore quelques années et c’est tout le secteur des taxis qui sera en cessation de payements ! C’est la situation dans laquelle se trouve le secteur actuellement, à savoir que toutes les mises en garde et réserves reprises dans le rapport Van Dijk, non seulement sont toujours d’actualité, mais que la situation s’est encore aggravée. En euros constants, les recettes, déjà trop basses, ont baissé encore et aucune mesure concrète n’a pu être prise pour améliorer la qualité du service puisque, comme l’indiquait le rapport Van Dijk en 1992, le secteur n’en avait pas les moyens. Les abus dénoncés, non seulement ont perduré, mais se sont aggravés. Guérir un mal sans s’attaquer à ses causes relève de la mission impossible. C’est de cette situation qu’a hérité Madame Brigitte Grouwels lorsqu’elle prit en charge le secteur des taxis bruxellois. L’accord gouvernemental stipulait que le rôle des taxis dans la mobilité urbaine devait être renforcé, que le service devait être de meilleure qualité et qu’une vaste concertation avec le secteur devait être mise en œuvre pour y parvenir. Le cabinet de Madame Grouwels entreprit donc de consulter toutes les organisations représentatives du secteur et, sans surprise, il en ressortit que le problème numéro un du secteur était celui de la rentabilité. Elle décida donc de créer des groupes de travail pour étudier le problème de la rentabilité. Le premier groupe à avoir été installé fut celui qui devait s’occuper des tarifs. A ce sujet, l’accord gouvernemental prévoyait que : « Les clients potentiels doivent être mis en confiance pour les tarifs des courses (tarification adaptée petites courses, affichages clairs, notamment pour le tarif de nuit et les parcours hors Région). Toute nouvelle mesure visant à réglementer le secteur des taxis devra faire l’objet d’une large concertation avec les représentants de la profession. Une étude approfondie sur le tarif maximum autorisé et sur le tarif appliqué à Bruxelles (tant pour la prise en charge, le kilomètre parcouru que pour l’heure d’attente) sera menée en concertation avec le secteur.” Le problème des tarifs a donc été identifié comme le premier à résoudre. C’était un pas dans la bonne direction…Lorsque les représentants de notre organisation16 avaient été reçus par le représentant de Madame la Ministre, Monsieur Kristof Demesmaecker, ils avaient attiré l’attention de celui-ci sur le fait que, en d’autres lieux, le niveau et la structure des tarifs étaient fort différents et que cela semblait donner de bons résultats. Nous lui avions cité l’exemple d’Anvers…Il nous semblait, en effet, que le petit monde du taxi bruxellois vivait trop dans sa tour d’ivoire et qu’il serait sans doute profitable de rendre visite à nos collègues des autres grandes villes belges, de voir quels étaient leurs problèmes, s’ils étaient analogues aux nôtres et s’ils ne pouvaient pas nous éclairer sur la voie à suivre pour résoudre les problèmes qui se posaient à Bruxelles. Dans cet ordre d’idées, l’UPETB décida d’envoyer des délégations auprès des exploitants de plusieurs villes belges importantes afin d’y étudier les services de taxis. Les villes choisies furent Anvers, Gand, Ostende, Mons et Liège. En même temps, nous décidâmes d’analyser les tarifs taxis des grandes villes européennes voisines d’une importance comparable à celle de Bruxelles. Les résultats de cette enquête nous permirent d’aborder le problème des tarifs sous un tout autre angle de vue.



16



L’A.S.B.L. Union Professionnelle des Exploitants de Taxis Bruxellois.
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3.1. Importance des tarifs au niveau de la rentabilité. Affirmer que le niveau des tarifs a une importance considérable sur la l rentabilité d’une entreprise équivaut presque à faire état d’une évidence tellement flagrante qu’il devient presque inutile de l’énoncer. Pourtant, il nous semble utile d’insister sur le fait que, en taxi, ce niveau des tarifs – et donc le niveau du rendement ren au kilomètre – a une influence plus importante qu’ailleurs sur la rentabilité de l’entreprise. En taxi, l’essentiel des coûts provient de facteurs fixes non liés au volume de la production. Les coûts fixes, non liés au volume de la production représentent représentent 84,4 % du volume total des coûts :



90 80 70 60 50 40 30 20 10 0 Couts fixes



couts variables



Les coûts fixes, ce sont essentiellement les salaires, l’achat des véhicules, l’amortissement, les assurances etc.…à savoir tous des frais fixes qui ne varient pas quel que soit le niveau de la production. Les coûts variables, eux, ce sont le carburant, l’huile, les pneus, les réparations etc. Tous ces paramètres varient en fonction du nombre de kilomètres parcourus mais ne représentent qu’une part très modeste dans le montant total des coûts. En ce qui concernee les recettes, par contre, ce sont les éléments variables – c’est à dire fonction du volume de production – qui dominent nettement : si l’on reprend comme exemple la course type, le prix de vente se décompose en un élément fixe, non dépendant du nombre de kilomètres parcourus, la prise en charge et de deux éléments variables, le prix pour 4 km. et pour 3 minutes. La proportion s’établit comme suit : -



Élément fixe : prise en charge : 2,40 €, soit 26,5% du prix de vente. Eléments variables : prix pour 4 km + 3 minutes d’attente, soit (4 x 1,35) + (3 x 25 /60) = 6.65 €, soit 73,5 % du prix de vente.
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80 70 60 50 40 30 20 10 0 éléments rec fixe



éléments rec var



Cette particularité n’avait pas échappé aux analystes du bureau Van Dijk : « La comparaison de la structure des coûts et de la structure du prix de vente de la course standard montre que : • •



Les coûts sont essentiellement fixes (plus de 80%, les coûts liés à la rémunération étant prépondérants) ; La recette estt en grande partie déterminée par des éléments variables (plus de 60%, principalement le kilométrage parcouru).17 »



Et ils en tiraient les conclusions suivantes : « - L’étude de la rentabilité des services de taxis a montré que celle-ci celle ci est très étroitement étroitemen liée au kilométrage parcouru. -



-



Les analyses de sensibilité montrent que l’augmentation du pourcentage de kilomètres parcourus en charge est un facteur très important. Parmi les autres facteurs, ceux dont la variation est d’un certain poids sont les suivants suivan :  Diminution du revenu légal  [….]  Augmentation du tarif kilométrique  Augmentation du pourcentage de courses hors périmètre,  Augmentation de la prise en charge D’une façon générale, on constate que ce sont les éléments relatifs au parcours qui ont le plus pl fort impact.18 »



L’augmentation du nombre de kilomètres en charge est certes le paramètre qui donne les meilleurs résultats au niveau de la rentabilité. Mais, nous l’avons déjà dit : cela ne se décrète pas. Cette augmentation peut venir d’une augmentation augmentatio de la demande – peu probable en cette période de crise -,, d’une création de nouveaux produits ou de nouveaux services – comme, par 17 18



Id ; Ibid ; 3.2.1. Adéquation des coûts et des recettes : synthèse. Id ; Ibid ; 3.3.1. Analyse de sensibilité, synthèse.



Page 13 sur 35 exemple, le développement de l’inter modalité, mais cela prendra un certain temps et les budgets disponibles sont limités – ou d’une amélioration de la qualité du service de nature à motiver les usagers potentiels à utiliser davantage le taxi – mais nous avons vu que cette amélioration de qualité était hypothéquée par le manque de rentabilité actuelOn ne doit donc pas espérer une augmentation des recettes provenant d’un accroissement spectaculaire de nombre de kilomètres parcourus. Cela pourra venir plus tard, avec le temps et quand la rentabilité de base aura été restaurée. Les autres facteurs de poids sont : -



La diminution du minimum légal : mesure difficile à imaginer. Même une baisse des charges sociales sur les salaires est peu imaginable en ces temps de disette budgétaire. L’augmentation du tarif au kilomètre : ici, par contre, il s’agit d’une mesure que le Gouvernement peut prendre immédiatement, qui est budgétairement neutre et suivie d’effets immédiats. C’est une question de volonté politique.
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3.2. La politique bruxelloise en matière de tarifs ou le sophisme du tarif bas



En première partie, nous avons dressé un bref historique de la tarification bruxelloise. Nous avons vu que les tarifs bruxellois étaient toujours restés systématiquement en-dessous du tarif maximum, qu’ils accusaient un certain retard dès 1974 et qu’ils n’avaient même pas suivi l’augmentation de l’index des prix à la consommation. La politique des prix, de l’Agglo tout d’abord, de la Région ensuite, a toujours été basée sur le même postulat : « Des prix bas encouragent les usagers potentiels à utiliser le taxi. Des prix plus hauts les feraient fuir ». Aussi, à chaque demande d’augmentation pesait-on les centimes avec une balance de pharmacien en se demandant à chaque fois si l’augmentation envisagée n’allait pas faire fuir la clientèle. Nous pensons que ce postulat doit être sérieusement remis en question : lorsque le client choisit de se déplacer en taxi, ce n’est jamais parce que le taxi est moins cher – même à prix fracassés, le taxi sera toujours plus cher que les transports en commun – mais parce que, à ce moment, et dans les circonstances où il se trouve, c’est la solution qui répond le mieux à ses besoins. Il sait très bien qu’il payera plus cher que s’il utilise les transports en commun, mais pour différentes raisons, le taxi correspond mieux, à ce moment, à son besoin de mobilité. Les raisons peuvent être multiples : sa destination est, peut-être, difficilement accessible par les transports en commun, peut-être doit-il faire une course multiple en un minimum de temps et seul un moyen de transport rapide et flexible peut lui donner satisfaction, peut-être le surplus de confort justifie-t-il, à ses yeux, une dépense supplémentaire ou peut-être s’agit-il d’un handicapé qui n’a plus la possibilité de prendre les transports en commun. De multiples raisons peuvent faire que, à un moment donné, un client peut être amené à faire usage du taxi mais cette raison n’est jamais la modicité du prix. Cela ne veut pas dire pour autant qu’il faille exagérer et pratiquer des tarifs prohibitifs, mais adapter périodiquement les tarifs aux différents indices de référence dans le secteur (indice des prix à la consommation, prix du carburant, montant du salaire minimum) est une chose normale que le client comprendra et acceptera parce qu’il en va ainsi de tous les prix. Cela, il semble que les autorités bruxelloises ne l’aient jamais compris. Ils ont préféré s’en tenir au sophisme du tarifs bas. Le résultat, c’est le décalage tarifaire que nous allons examiner.
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3.3. Le décalage tarifaire bruxellois



Les tarifs bruxellois accusent un retard important par rapport aux tarifs pratiqués dans les autres grandes villes belges. Le tableau ci-dessous donne un aperçu comparatif de la situation actuelle19 : Bruxelles



Zagendem



Anvers



Gand



Bruges



Ostende



Liège



Prise en charge



2,40



2,40



2.75



8,00



2,75



2,40



2,25



Tarif I



1,35



2,30



1.60



2,00



2,08



2,30



1,50



Tarif II



2.70



-



0.80*



-



1,04***



1,15****



2,80



Attente



25,00



30,00



30,00



30,00



25



30



30,00



Supplément de nuit



2,00



2,00



2,00



2,00



2,00



2,00



2,00



*Uniquement d’application pour les courses de plus de 100 km. lorsque le client part d’Anvers et y revient. Anvers applique également un tarif C : Anvers Zaventem, ou, sur course commandée, Zaventem-Anvers : 62 € comprenant 50km et 15 minutes d’attente. ***Uniquement d’application pour les courses de plus de 100 km lorsque le client part de Bruges et y revient. Le forfait Zaventem est de 102 € ****Uniquement d’application lorsque le client revient à son point de départ. Les taxis Ostendais pratiquent également un tarif forfaitaire de nuit : de 0h00 à 6h00, 8,00 € pour Ostende Intra muros. La prise en charge de 8 euros en vigueur à Gand comprend 3 km. avec attente active.



Le tableau ci-dessous donne le prix de la course type dans les différentes villes : Ville



Montant de la course



% par rapport à Bruxelles



Bruxelles



9,05 €



-



Anvers



10.65 €



+ 17%



Zaventem



13,10 €



+ 44 %



Gand



11,50 €



+ 27,07 %



Bruges



12,32 €



+ 36 %



Ostende



13,10 €



+ 44 %



Liège



9,75 €



+7%



Mons



10,80 €



+ 19,33 %



Comme Bruxelles est la capitale de l’Europe, il nous a semblé intéressant de comparer le prix d’une course de 4 km. avec 4 minutes d’attente dans quelques grandes villes européennes comparables : 19



Depuis que nous avons fait ce tableau, certaines villes ont encore augmenté leurs tarifs. Pour un tableau actualisé, cf. infra.
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Course type dans quelques grandes villes européennes Charge Bruxelles



km



attente



Total



suppl



2,4



5,4



1,6



9,4



2,75



6,4



2



11,15



8



2



2



12



2,25



6



2



10,25



Cologne



2,5



6,2



1,2



9,9



Lille



1,7



6,72



1,14



Strasbourg



1,8



5,76



1,59



Eindhoven



7,5



4,4



11,9



Amsterdam



7,5



4,4



11,9



4,44



10,4



Anvers 20



Gand (N.T) Liège



Bâle



3,18



21



10,64



1,08*



10,23



1,08



18,02



Nous avons volontairement omis de reprendre dans ce tableau des villes telles que Londres, Paris ou Rome, villes dont la taille est sans commune mesure avec celle de Bruxelles et où, par conséquent, la problématique est différente. De même, nous n’avons pas repris de villes de pays trop éloignés ou des villes situées dans des pays où le niveau de vie – et donc le niveau des salaires- est trop différent. Une comparaison n’a de valeur que dans la mesure où elle compare ce qui est comparable. Notre tableau reprend quand même 10 villes européennes d’une population allant de 500.000 à 1.500.000 habitants, c’est à dire d’une importance comparable à celle de Bruxelles. On peut constater que c’est à Bruxelles que le client payera le moins cher pour cette course. La même course, à Bâle lui coûtera pratiquement le double ! Difficile de dire, après cela, que les tarifs, à Bruxelles, soient déjà trop élevés. Mieux que de longs discours, ces deux tableaux devraient, une fois pour toutes, mettre fin à une légende remontant aux années septante : « Les taxis bruxellois sont les plus chers du monde ». Il est maintenant prouvé, de la façon la plus claire qui soit que, non seulement ce n’est pas le cas maintenant, que ce n’a jamais été le cas mais que, en plus, ils sont parmi les moins chers de Belgique et d’Europe !



20



Ce tarif n’est pas encore d’application à Gand mais entrera prochainement en vigueur. Il s’articule comme suit : prise en charge 8 €, comprenant 3km, mais montre active, 2 € par km et 30 €/heure de frais d’attente. 21 Les tarifs français sont grevés de toute une série de suppléments aussi variés que nombreux. Nous avons pris ici le cas classique d’un client voyageant avec deux valises.
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3.4. Le seuil de rentabilité ou point neutre. Nous avons démontré que les taxis de Bruxelles étaient parmi les moins chers d’Europe : le tout est de savoir si ces prix (trop) bas ne placent pas le secteur du taxi bruxellois en-dessous du seuil de rentabilité. L’exemple concret que nous reprenons ci-dessous démontre que c’est fort probablement le cas : Le service des taxis de la Région de Bruxelles Capitale a édité un excellent syllabus à l’intention des candidats chauffeurs de taxis. Nous nous y référons ci-dessous pour détailler le mode de paiement des salaires selon les normes légales : « Calcul de la recette nette : = Recette brute (recette de la journée) -



TVA 6% x (0.9434=1 : 1.06) Prime R.G.P.T. 9.61% x 0.9123 (0.ç&é »=1 : 1.0961)



Le coefficient de 86,07% (0,9434 x 0,9123 = 0,8607 ou 86,07%) regroupant les deux déductions ci-dessus est appliqué sur cette recette brute afin d’obtenir la recette nette. Le salaire net du chauffeur



= Recette nette x 35% ou = Recette brute x 0,8607 x 0,35 (35%) ou = Recette brute x 0,301245



Exemple : Un chauffeur a réalisé, ce jour, une recette brute de 200,00 €. Calculez son salaire brut. 1. Calcul de la recette nette : 200,00 X 86,07 : 100 ou 200,00 x 0,8607 = 172,14 2. Calcul du salaire brut : recette nette x 35 : 100 172,14 x 35 : 100 ou 172 x 0,35 = 60,25 Ou Recette brute 200,00 x 0,301245 = 60,249 € = 60,25 Donc, pour une recette brute journalière de 200,00 €, le chauffeur aura droit à un salaire brut de 60,25 € Pour obtenir le salaire réellement perçu par le chauffeur, c’est à dire le salaire net, il faudra encore déduire l’ONSS (13,07%) et le Précompte Professionnel (fonction des revenus et des charges familiales). Qu’est-ce que la « modération salariale » ? La modération salariale de 3% avec réduction de travail et embauche compensatoire était une mesure prise dans le but de redistribuer le travail. Cette modération salariale ne s’applique que dans le cadre d’une convention d’entreprise sert donc à payer un jour de repos supplémentaire octroyé au chauffeur qui a presté 30 jours de travail effectif. Une retenue de 3 % est prélevée par l’employeur sur la recette brute, diminuée de la TVA et de la prime RGPT. Le coefficient de 86,07 sera multiplié par 0,97 (3%) pour arriver à un coefficient de 83,49% ou 0,8349. Par l’intermédiaire d’une convention d’entreprise signée par l’employeur et les délégués des syndicats représentatifs dans la commission paritaire, les entreprises peuvent octroyer un jour de repos supplémentaire payé aux chauffeurs, chaque fois qu’ils ont effectivement travaillé 30 jours. Le salaire sera financé par une retenue de 3 % sur la recette brute. Exemple :



Page 18 sur 35 Un chauffeur a réalisé ce jour une recette brute de 300,00 €. Une convention d’entreprise sur la modération salariale a été conclue au sein de la société. Recette nette : 300 x 83,49 : 100 = 250,47 € Salaire brut : 250,47 x 35 : 100 = 87,66. Si le chauffeur n’a pas fait une bonne recette, a-t-il droit à un salaire minimum garanti journalier ? Le chauffeur de taxi occupé à temps plein bénéficie d’un revenu mensuel minimum garanti (RMMG) qui est lié à l’indice des prix à la consommation. Le revenu minimum est garanti par période de paie à condition que les prestations de travail soient complètes. Le revenu minimum moyen indexé au 1er octobre 2008 pour les travailleurs de 22 ans + 1 an d’ancienneté s’élève à 1.440,68 €/mois. Salaire minimum garanti journalier : RMM x 12 mois : 260 jours (soit 52 semaines de 5 jours). Ce qui donne un revenu minimum garanti journalier d’environ 66,49 € brut.22 Cette explication est très claire et fort bien présentée. Malheureusement, elle est inutile car aucun chauffeur bruxellois ne pourrait être rémunéré suivant le mode de calcul repris ci-dessus. La raison en est très simple : le niveau des recettes ne le permettrait pas… A Bruxelles, en effet, 200 € est considéré comme une bonne recette journalière. Nombreux sont les chauffeurs qui n’atteignent pas la moyenne de 200 € par service. A titre indicatif, en juin 2010, une entreprise comptant 41 voitures affiche 165 € de recette moyenne. Ce chiffre doit, pour différentes raisons, être légèrement corrigé à la hausse. Le chiffre le plus vraisemblable est de 180 € de recette moyenne par service. Or, il apparaît des calculs ci-dessus que, pour une recette de 200 €, le salaire brut est de 60,25 €. Ce qui correspond à un salaire mensuel de 22 x 60.25 = 1325 € de salaire mensuel brut/ mois. Ce salaire n’atteindrait même pas le salaire minimum garanti. L’employeur qui opterait pour ce mode de rémunération soit serait dans l’illégalité, soit devrait, payer tous les mois d’importants compléments de salaire à pratiquement tous ses chauffeurs. Le mode de rémunération enseigné lors des cours de formation organisés par le Ministère de la Région de Bruxelles Capitale est donc inapplicable à Bruxelles…Comment les chauffeurs sont-ils rémunérés ?  Soit l’employeur doit rémunérer le chauffeur en appliquant un pourcentage plus élevé, en l’occurrence 40 %, mais, dans ce cas, il voit dangereusement baisser la rentabilité déjà précaire de son exploitation. Dans une contribution précédente, nous avions démontré que, à Bruxelles, la part de la recette utilisée pour le paiement des salaires était proche de 60% (alors qu’il tombe à 37,5% à Gand).  Soit l’employeur doit – mais c’est illégal- rémunérer ses chauffeurs suivant la méthode du forfait location. Notons, à ce sujet que, pour une recette de 200 €, le chauffeur qui serait soumis à un forfait de 90 € serait loin d’être perdant. C’est ce qui explique, en partie, le succès de la formule tant auprès des chauffeurs qui y trouvent souvent leur compte que des exploitants qui ont, en quelque sorte, un revenu garanti.



Remarques :  Qu’une convention collective sensée établir la norme de rémunération des salariés dans tout le pays soit inapplicable dans la capitale de ce pays constitue un fait remarquable qui devrait, à lui seul, amener l’autorité à se poser les bonnes 22



Direction des taxis ; Syllabus à l’intention des candidats chauffeurs ; pp 142-143



Page 19 sur 35 questions : comment se fait-il que, à Bruxelles, on ne puisse rémunérer les chauffeurs selon les normes de la convention collective alors que c’est possible à Anvers, à Gand, à Bruges, à Ostende, à Liège, à Mons ? La réponse est que, à Bruxelles – et à Bruxelles seulement- les recettes sont trop basses. Un coup d’œil au tableau comparatif des tarifs en vigueur dans les différentes villes donne la clé de cette énigme.  En supposant même que le salaire minimum garanti n’existe pas, on peut également se demander quel chauffeur accepterait de prester 10heures/jour pour un salaire de 60 € ? En restant au chômage, ce travailleur recevra tout autant et il ne risquera pas l’accident, les amendes etc. De plus, en cas de maladie de longue durée, il ne percevra que 60 % de son salaire. Comment pourra-t-il vivre dans ces conditions ? Une autre question vient immédiatement à l’esprit : se retrouverait-on dans le même cas de figure si la Région de Bruxelles-Capitale appliquait des tarifs comparables à ceux pratiqués dans les autres villes belges ? Reprenons le tableau de la course type dans les différentes villes belges : Ville



Montant de la course



% par rapport à Bruxelles



Bruxelles



9,05 €



-



Anvers



10.65 €



+ 17%



Zaventem



13,10 €



+ 44 %



Gand



11,50 €



+ 27,07 %



Bruges



12,32 €



+ 36 %



Ostende



13,10 €



+ 44 %



Liège



9,75 €



+7%



Mons



10,80 €



+ 19,33 %



Notre recette de 200 € à Bruxelles deviendrait donc dans les autres villes : • Anvers : 200 + 17% = 234 € • Zaventem : 200 + 44% = 288 € • Gand : 200 + 27,07 % = 254,14 € • Bruges : 200 + 36% = 272 € • Ostende : 200 + 44 % = 288 € • Liège : 200 + 7 % = 214 € • Mons : 200 + 19,33% = 238,66 €. Il nous semble utile de mentionner, en outre, que les deux villes qui présentent le moins de différences par rapport à Bruxelles souhaitent augmenter les tarifs à très court terme. On peut donc considérer qu’une recette de 200 € à Bruxelles correspond- en moyenne – à une recette de ± 250 € ailleurs. Calcul du salaire sur base du montant de 250 € de recette par service : Reprenons le calcul fait plus haut, mais avec, cette fois, le montant de 250 € de recette brute : •



Calcul de la recette nette : 250 x 86.07 : 100 = 215.17
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• •



Calcul du salaire brut : 215.17 x 35 % = 75,25 € Salaire mensuel brut : 75,25 x 22 = 1.655,50 €



Sur base des tarifs en vigueur dans les autres grandes villes belges, le paiement des salaires suivant les normes de la convention collective devient possible.



Les données reprises ci-dessus démontrent qu’une augmentation des tarifs bruxellois est indispensable. Il faut encore en déterminer le niveau et la forme. Une démarche méthodologique s’impose avant cela : déterminer le niveau du seuil de rentabilité ou point neutre :



1) Le point neutre de référence : Le rapport Van Dijk, paru en 1993, articule une bonne partie de sa démonstration autour de la notion de point neutre. Le point neutre est : « Point pour lequel les recettes et les coûts s’équilibrent, ces derniers incluant le revenu minimum légal du chauffeur »23. L’étude recherche la localisation du point neutre (établie en km et en francs belges) dans les différents types d’exploitation, que ce soit l’exploitation par un artisan travaillant seul sans radio, avec radio, avec un ouvrier ou que ce soit une exploitation plus importante. Cette étude est très éclairante mais, à l’heure actuelle, 17 ans se sont écoulés depuis la rédaction de cette étude et les chiffres sont obsolètes. Ce qui par contre est toujours d’actualité, c’est la méthodologie utilisée : à savoir déterminer un seuil de rentabilité au-delà duquel on enregistre du profit et en-deçà duquel on accuse une perte. 2) Détermination du point neutre de référence. Nous nous bornerons ici à examiner le seuil de rentabilité d’un service presté par un chauffeur salarié. Le point neutre est, dans ce cas de 225 €/service. En effet : 225 x 0,8349 x35% = 65,74 € jour x 22 = 1446,50 € brut /mois. Le salaire minimum est atteint. Un service de 225 €, cela correspond à 225 : 9,05 = 24,9 courses types (4km avec 3 minutes d’attente) Cela correspond donc à un kilométrage de 24,9 x 4 x 2 = 199,2 km. /jour. Dans la situation actuelle, un chauffeur salarié devrait donc parcourir 200km par service pour atteindre le point neutre. Inutile de préciser que, à l’heure actuelle, cet objectif n’est pas réalisé.



3) La situation actuelle. Nous avons déjà expliqué que des chiffres précis nous font cruellement défaut. Des évaluations fournies par diverses exploitations travaillant au pourcentage, nous évaluons la recette moyenne aux alentours de 180 €. Ce n’est qu’une évaluation qui vaut ce qu’elle vaut, mais aux dires des exploitants, elle est proche de la réalité. 180 €, cela correspond à 20 courses types (9,05 €) ou 20 x 4 x 2 = 160 km. Si on souhaite atteindre le seuil de rentabilité, il faudra que ces 160 km correspondent à un chiffre d’affaire de 225 €. C’est à dire que la course type passe à 225 : 20 = 11,25 €.



23



Bureau Van Dijk, Etude de la rentabilité des services de taxis de la Région de Bruxelles Capitale, Bruxelles 1993, 2.1.2. Définition et terminologie.



Page 21 sur 35 A titre indicatif, rappelons que la course type fait 13,10 € à Zaventem, 11,50 € à Gand, 12,32 € à Bruges et 13,10 € à Ostende. A Anvers, une fois l’augmentation mise en œuvre, la course type sera d’un montant à situer entre 11,45 € et 11,70 €. Avec la course type à 11,25€, Bruxelles ne serait même pas dans le peloton de tête !



Le point neutre correspond donc à une course type de 11,25 €. Rappelons que, à l’heure actuelle, le montant de la course type est de 9,05 €. Atteindre le point neutre correspondrait donc à une augmentation de 24,3 %. On peut mesurer ainsi toute l’importance du retard accumulé.
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3.5. .5. Détermination du tarif d’équilibre.



Le tarif d’équilibre est le tarif qui permettrait d’atteindre le point neutre – ou seuil de rentabilité – dans les conditions actuelles d’exploitation. Nous avons vu que ce point neutre serait atteint lorsque la course ourse type atteindrait le niveau de 11,25 €. Il reste à répercuter cette augmentation sur les différents paramètres composant le prix de la course. Cette répartition n’est pas anodine : le prix au kilomètre est le tarif de base et est l’élément dont les variations riations ont le plus d’influence sur la rentabilité. Le montant de la prise en charge concerne l’attractivité des petites courses et le montant de l’attente concerne principalement la rentabilité des courses en heure de pointe. La répartition est donc importante impo et doit être faite avec discernement. Depuis, 1992, à Bruxelles, le poids respectif de ces paramètres a légèrement évolué : le tableau et le graphique ci-dessous dessous montrent l’évolution du prix de la course et le poids respectif de chaque paramètre danss le prix de la course : 1992



2000



2002



2005



2008



charge



2,35



2,35



4 km



3,76



3,96



2,35



2,4



2,4



4,56



4,92



5,4



3 ' attente



0,74



0,97



1,09



1,15



1,25



6,85



7,28



8



8,47



9,05



10 9 8 7 6



3 ' attente



5



4 km



4



charge



3 2 1 0 1992 2000 2002 2005 2008



Page 23 sur 35 Le tableau et le graphique ci-dessous ci dessous reprend les mêmes données mais traduites, tradu cette fois en pourcentage du prix totale de la course :



charge 4 km 3 ' attente



1992



2000



2002



2005



2008



34,3



32,2



29,3



28,3



26,5



54,89



54,4



57



58,1



59,7



10,9



13,4



13,7



13,6



13,8



100



100



100



100



100



60 50 40 charge 30



4 km



20



3 ' attente



10 0 1992 2000 2002 2005 2008



La tendance est à la diminution de la part de la prise en charge, l’augmentation sensible du prix au kilomètre et l’augmentation moins sensible des frais d’attente. On arrive à une prise en charge représentant un peu plus de 25 % du prix de la course type, le kilométrage, un peu moins de 60 % et l’attente aux alentours de 14 %. En 1992, la prise en charge représentait 34,3 % du montant de la course type : l’évolution est donc sensible24. Il nous a semblé intéressant de comparer ces chiffres avec des chiffres anversois. Pourquoi Anvers ? Parce quee c’est la ville de Belgique qui a le plus de points communs avec Bruxelles : c’est une agglomération de ± 1.000.000 d’habitants, une ville largement internationale et cosmopolite, où il n’y a certes moins d’institutions internationales, mais qui possède un u port d’importance mondiale et qui est également le premier centre mondial du commerce du diamant. Anvers est donc une ville où l’activité est sinon égale, du moins comparable à celle de Bruxelles et la comparaison est, à ce titre, éclairante. De plus, le secteur des taxis anversois est actuellement en discussion avec les autorités de la ville pour négocier de nouveaux tarifs. Il nous a donc semblé



24



Cette évolution nous amène à poser une question : cette évolution n’est-elle pas – en tout ou en partie – à l’origine de la grogne des chauffeurs à l’égard des petites courses ? Une prise en charge plus élevée, levée, en effet, permet d’atténuer l’effet négatif des toutes petites courses. Rappelons que c’est l’effet négatif des petites courses qui a amené les exploitants à demander l’instauration d’une course minimum. Rappelons que, à Gand, cette course minimum a été instaurée pour lutter contre le refus des petites courses. Cela ne remetremet il pas en question la tendance à diminuer la part de la prise en charge dans le prix de la course ? N’ayant pas de réponse argumentée à cette question, nous nous contentons de la poser : peut être faudrait-ilil étudier cette question de façon systématique.



Page 24 sur 35 intéressant de reporter les données de l’actuel tarif anversois et des trois tarifs proposés sur des tableaux analogues à ceux que nous avons utilisés pour les tarifs bruxellois. Le premier tableau et le premier graphique reprennent les valeurs absolues : antw nu



antw 1



charge 4 km 3 ' attente



antw 2



antw 3



2,75



2,75



3



3



6,4



7,2



6,8



7,2



1,5



1,5



1,5



1,5



10,65



11,45



11,3



11,7



12 10 8 3 ' attente 6



4 km



4



charge



2 0 1



2



3



4



5



En pourcentage : antw nu
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Les données sont assez semblables : prise en charge autour de 25 %, 3 km. autour de 60 % et attente autour de 13 %. C’est donc vers une répartition de cette nature qu’il conviendra de se diriger. Nous suggérons d’accorder, toutefois, un léger bonus à la prise en charge et au tarif d’attente en raison de la fréquence des petites courses et de la densité du trafic à Bruxelles. La course type se décomposerait donc comme suit : Prise en charge : 11.25 x 25% = 2.85 € 4 km : 11,25 x 60 % = 6.75 soit 1,68 €/km arrondi à 1,70 € 3 minutes d’attente : 11,25 x 15% = 1,68 €, soit 33,6 €/heure, arrondi à 34 €/h A ce tarif, le montant de la course type atteindrait 11,35 €. On aurait très légèrement dépassé le point neutre parce que nous avons arrondi vers le haut certains paramètres. Ce tarif permettrait au taxi bruxellois d’entrevoir le bout du tunnel : l’équilibre serait en vue ! Mais il ne faut pas perdre de vue que le fait d’imposer ce tarif supposerait une augmentation de 25,4 %. Nous ne pensons pas qu’il soit souhaitable d’imposer une hausse aussi sensible en une fois. Il nous faudra donc élaborer un calendrier de rattrapage : • •



•



Une augmentation urgente, devant intervenir immédiatement, de nature à rattraper la plus grande partie du retard accumulé tout en restant tolérable. Une deuxième augmentation, programmée au plus tard pour fin 2011 qui comblera le reste du retard accumulé. Les tarifs en vigueur fin 2011 devront avoir atteint le niveau du tarif mentionné ci-dessus adapté à l’indice des prix à la consommation. Les bases de l’édifice étant ainsi posées, on pourra commencer à reconstruire…
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3.6. Le calendrier de rattrapage Comme expliqué plus haut, il semble difficile d’atteindre le point neutre en une seule augmentation. Nous allons donc rechercher, dans un premier temps, un niveau d’augmentation qui rapproche nos tarifs du seuil de rentabilité sans occasionner une augmentation trop difficile à supporter : Les formules d’augmentation possibles : a) Données inchangées, sauf en ce qui concerne l’attente qui passe à 30 €/heure. La course type devient : Charge 2.40 Km 5.40 Attente 1.50 Total 9,30 €. Par rapport au prix actuel, cela correspond à une augmentation de 2,76 %. Par rapport au seuil de rentabilité, on serait à – 17 %. En partant de l’hypothèse que les chauffeurs font actuellement l’équivalant de 20 courses types par service, cela amènerait la recette par service à 20 x 9.3 = 186 €. Il manquerait donc 39 €/jour pour atteindre le seuil de rentabilité. Une telle formule ne peut être retenue car elle maintiendrait les taxis bruxellois beaucoup trop en-deçà du seuil de rentabilité.



b) L’attente passe à 30 € et le kilomètre à 1,50 €. Les autres paramètres sont inchangés. La course type devient : Charge 2,40 Km 6 Attente 1,50 Total 9,90. Par rapport au prix actuel, cela correspond à une augmentation de 9,39 %. Par rapport au seuil de rentabilité, on serait à – 12 %. En partant de l’hypothèse que les chauffeurs font actuellement l’équivalant de 20 courses types par service, cela amènerait la recette par service à 20 x 9,90 = 198 €. Il manquerait donc 27 €/jour pour atteindre le seuil de rentabilité. Ici encore, l’écart par rapport au seuil de rentabilité est beaucoup trop important. Opter pour cette formule serait tourner le dos à l’assainissement nécessaire.



c) L’attente passe à 30 € et le kilomètre à 1,55 €. Les autres paramètres sont inchangés. La course type devient Charge 2,40 Km 6.20 Attente 1,50 Total 10.10. Par rapport au prix actuel, cela correspond à une augmentation de 11,6 %. Par rapport au seuil de rentabilité, on serait à – 10,22 %.



Page 27 sur 35 En partant de l’hypothèse que les chauffeurs font actuellement l’équivalant de 20 courses types par service, cela amènerait la recette par service à 20 x 10.1 = 202 €/jour. Il manquerait donc 23 €/jour pour atteindre le seuil de rentabilité. Même si cette formule permet de se rapprocher de l’objectif, il semble difficile d’opter pour un tarif qui resterait plus de 10% en dessous du seuil de rentabilité.



d) L’attente passe à 30 € et le kilomètre à 1,60 €. Les autres paramètres restent inchangés. La course type devient : Charge 2,40 Km 6,40 Attente 1,50 Total 10,30. Par rapport au prix actuel, cela correspond à une augmentation de 13,81 %. Par rapport au seuil de rentabilité, on serait à – 8,44 %. En partant de l’hypothèse que les chauffeurs font actuellement l’équivalant de 20 courses types par service, cela amènerait la recette par service à 20 x 10.30 = 206 €/jour. Il manquerait donc 19 €/jour pour atteindre le seuil de rentabilité. Nous pensons que cette formule pourrait être acceptée sous certaines conditions énumérées plus loin. e) L’attente passerait à 30 € et le kilomètre à 1,65. Les autres paramètres resteraient inchangés. La course type devient : Charge 2,40 Km 6.60 Attente 1.50 Total 10.50. Par rapport au prix actuel, cela correspond à une augmentation de 16,02 %. Par rapport au seuil de rentabilité, on serait à -6,66 % En partant de l’hypothèse que les chauffeurs font actuellement l’équivalant de 20 courses types par service, cela amènerait la recette par service à 20 x 10,50 = 210 €/jour. Il manquerait donc 15 €/jour pour atteindre le seuil de rentabilité. On se rapproche nettement de l’objectif, mais une augmentation de plus de 15 % en une fois est-elle souhaitable ?



4) Conclusion. La première constatation qui s’impose est qu’il est impossible d’atteindre le seuil de rentabilité – ou point neutre – sans une augmentation de tarif supérieure à 15 %. Il ne semble pas souhaitable de dépasser les 15 % d’augmentation en une fois. Il faudra donc admettre que l’augmentation actuelle n’atteindra pas le seuil de rentabilité. Si l’on souhaite un assainissement réel du secteur, il faudra donc programmer, en même temps que l’augmentation actuelle, une date limite pour laquelle le handicap devrait être comblé. Il nous semble que le plus raisonnable serait fin 2011. Cela nous paraît d’autant plus réalisable que la majorité des villes belges ont déjà atteint – ou vont très prochainement atteindre- le seuil de 11,25 € pour la course type. Il faut maintenant opérer un choix entre les différentes formules présentées ci-dessus25. Il n’en est, malheureusement pas de bonne : aucune n’atteint le seuil de rentabilité minimum. 25



. Nous avons choisi de n’agir que sur les frais d’attente et le km. tarif I. On aurait pu, certes, imaginer une augmentation de la prise en charge, mais il nous paraît plus opportun de reporter ce débat et d’examiner, en concertation, le problème de la prise en charge en même temps que celui de la course minimum. Les deux problématiques sont étroitement liées. Nous avons également opté pour le maintien du tarif II au niveau actuel de 2,70 €/km, niveau qui nous semble, déjà excessif. La problématique du tarif II devra



Page 28 sur 35 Nous opterons donc pour la moins mauvaise : celle qui permet de se rapprocher le plus du seuil de rentabilité sans occasionner une hausse supérieure à 15 % : la proposition d. à savoir :



Prise en charge Km tarif I Km tarif II Frais d’attente Supplément de nuit



2,40 1,60 2,70 30 €/heure 2,00 €.



L’accord sur cette proposition s’assortirait des recommandations suivantes : L’accord sectoriel devra bien préciser qu’il s’agit d’une mesure urgente de rattrapage qui ne résout, aucunement le problème des tarifs à long terme. L’accord sectoriel devra donc stipuler que, au plus tard pour fin 2011, les parties devront être arrivées à un accord cadre définitif sur la problématique des tarifs. Cet accord cadre devra notamment comporter les points repris cidessous. -



-



-



Les tarifs en vigueur fin 2011 devront avoir résorbé le retard existant par rapport au seuil de rentabilité. Une discussion de fond devra s’engager sur la problématique du tarif II et du périmètre. Elle devra déboucher sur un accord rapidement. Nous nous permettons, à cet égard, de recommander à ceux qui seront chargés d’élaborer le dossier de consulter les exploitants d’autres villes, aussi bien celles qui ont maintenu le périmètre que celles qui ne l’ont jamais pratiqué ou ne le pratiquent plus. Une discussion de fond devra également s’engager sur la problématique de la prise en charge et de la course minimum. A cet égard, il serait intéressant de prendre contact avec le service « mobilité » de la ville de Gand où une course minimum de 8 € vient d’être instaurée. Il serait intéressant de leur demander si cette mesure remplit les objectifs pour laquelle elle a été instituée, à savoir le refus des petites courses. Il serait également nécessaire que l’autorité se prononce rapidement et clairement sur le problème de certains prix forfaitaires supérieurs au montant affiché au taximètre. En ce qui nous concerne, nous défendrons le principe du prix au taximètre avec la possibilité de ristournes commerciales raisonnables. Nous sommes opposés au principe de prix supérieurs à ceux du taximètre. Mais il est anormal que la chose soit illégale mais tolérée pour certains. L’autorité devrait prendre une position claire sur cette question.



également être étudiée, en concertation ultérieurement. Ceci explique pour quelles raisons, dans cet examen de l’augmentation urgente, il n’y avait que deux paramètres qui pouvaient être modifiés : le tarif I et les frais d’attente.
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3.7. La proposition d’augmentation urgente dans le cadre de la négociation sur les tarifs



Pour rappel, les discussions concernant les tarifs durent depuis février 2010. En gros, on peut dire que, depuis le départ, tout le monde était d’accord sur la nécessité d’augmenter les tarifs. Sur les modalités et l’ampleur de cette augmentation, par contre, il y avait plus que des nuances : 1. La course minimum : Le premier tour de table du groupe « tarifs » révéla que de nombreux exploitants demandaient l’établissement d’une course minimum (le montant demandé était aux alentours de 8 €). Cette demande est révélatrice du fait que les (très) petites courses posent problème aux chauffeurs qui ont parfois attendu fort longtemps au stationnement. Leur frustration est parfaitement compréhensible et il faudra bien, un jour ou l’autre, trouver une solution à ce problème. Malheureusement, au moment où cette revendication fut formulée, personne n’en avait mesuré l’impact réel sur les recettes. Depuis, ce calcul a été fait26 et a démontré qu’une course minimum de 7 € - telle que proposait finalement le cabinet, après avoir proposé 6,10 € dans un premier temps – n’induisait qu’une augmentation inférieure à 1,5% du chiffre d’affaires. Si le but recherché est de restaurer la rentabilité globale du secteur, ce n’est certainement pas la voie à suivre ! Cette mesure peut être envisagée mais dans un autre contexte : par exemple dans le cadre de la lutte contre le refus des petites courses. Cette mesure pose un autre problème, d’ordre politique celui-là : la course minimum a un caractère antisocial qu’il est difficile de nier. Tout le poids de l’augmentation repose, en fait, sur les toutes petites courses – pour lesquelles, dans certains cas, l’augmentation pourra presque atteindre les 100 % - Ces courses sont généralement le fait de personnes âgées, malades ou handicapées qui ont des difficultés à se déplacer. Souvent, il s’agit de personnes à revenus modestes. Par contre, le client qui va loin ne payera rien de plus. L’augmentation du tarif de base est beaucoup plus juste parce que, dans ce cas, chacun paye en fonction de ce qu’il consomme. On pourrait donc craindre que, au nom du principe d’équité, certains partenaires de la majorité gouvernementale ne s’opposent à cette mesure. Cela s’ajoutant au fait que les chiffres démontraient que la mesure ne rapporterait quasi rien, nous avions décidé de ne pas faire figurer la course minimum dans notre proposition d’augmentation urgente. 2. L’augmentation du tarif d’attente : Ce point là fit l’unanimité dès le départ. Chacun admettait qu’il fallait, rapidement, faire passer le tarif d’attente de 25 € à 30 €. Il s’agit là d’un acquis incontestable mais qui n’est certainement pas de nature à bouleverser les données du problème : de tous les paramètres intervenant dans le prix de vente de la 26



Voir dossier chiffré de la course minimum en annexe n° 1.



Page 30 sur 35 course, il est celui dont les variations ont le moins d’influence. A titre indicatif, le taux de sensibilité27 de la prise en charge est de 5,30%, celui du prix au kilomètre est de 11,93% tandis que celui des frais d’attente n’est que de 2,76 %. La simulation de la course type faite ci-dessus en 3.6. montre que le passage des frais d’attente à 30 € n’entraînerait qu’une augmentation de 2,76 %. Il s’agissait donc là d’un incontestable pas dans la bonne direction mais de portée assez limitée. Il n’empêche que le passage des frais d’attente à 30 € devait être repris dans notre proposition d’augmentation urgente. 3. Le tarif de base au kilomètre : Il s’agit là, incontestablement, du point crucial : c’est l’élément dominant du tarif et sa remise en question pose à la fois le problème du niveau et de la structure des tarifs. Avant même que le débat ne s’engage, on pouvait déjà deviner que l’unanimité n’irait pas de soi. Notre organisation, l’ASBL U.P.E.T.B. avait – comme nous l’avons déjà dit – décidé de mener une enquête sur la situation du secteur des taxis dans les autres grandes villes belges28. Cette enquête avait démontré trois choses : • Partout, les tarifs sont notablement plus élevés qu’à Bruxelles • Presque partout, le tarif II et le régime du périmètre a été aboli • Partout la rentabilité semble meilleure qu’à Bruxelles C’est en s’inspirant de ces constatations que l’U.P.E.T.B. fit parvenir au cabinet de Madame Grouwels et à la Direction des Taxis une note intitulée « dossier technique des tarifs »29. Les recommandations sont principalement les suivantes : • • •



Il faut augmenter sensiblement le tarif I et l’aligner sur ce qui se fait ailleurs en Belgique. Il faut réfléchir à l’abolition du tarif II, générateur de nombreux abus et abandonné pratiquement partout en Belgique. De plus, ce système est illogique. Le principe de la course minimum est envisageable, mais serait-ce encore nécessaire en cas d’augmentation du tarif de base ?



Cette note fut loin de faire l’unanimité. Beaucoup d’exploitants redoutaient l’impact négatif de la suppression du tarif II. Pour défendre ce projet controversé, l’UPETB rédigea une nouvelle note intitulée « La problématique du tarif II »30, sans réussir à faire l’unanimité sur cette question. Parce qu’il fallait sortir de cette impasse et parce qu’il était important que les exploitants et chauffeurs se présentent en front commun face au cabinet qui avait mis sur le tapis des exigences inacceptables (cf. infra), les représentants des grandes organisations représentatives du secteur élaborèrent un compromis (on est en Belgique !) : dans un premier temps, en tous cas, le tarif II serait maintenu mais il ne serait plus le double du tarif I. Il resterait bloqué à son niveau actuel de 2,70 €/km tandis que le tarif I serait porté à 1,60 €/km. Les frais d’attente passeraient à 30 €/heure au lieu de 25 actuellement. Comme, à ce moment, les exigences du cabinet étaient d’inclure l’augmentation des tarifs dans un vaste accord sectoriel, cette proposition d’augmentation de tarif fut englobée dans un projet d’accord sectoriel susceptible d’être accepté par le secteur. Il y était clairement stipulé que l’acceptation de la mesure d’urgence en matière de tarifs 27 28 29 30



On trouvera les explications concernant le taux de sensibilité ainsi que le détail des calculs dans l’annexe n°12 Les rapports de visites des membres de l’U.P.E.T.B. dans les principales grandes villes belges se trouvent àux annexes 2 à 7 Texte de cette note à l’annexe n° 8 Texte de cette note à l’annexe n°9



Page 31 sur 35 était un préalable à toute discussion sur les autres points. Le projet ainsi qu’un argumentaire justifiant la proposition fut transmis au cabinet et à la Direction des taxis quelques jours avant la réunion décisive du 26 juin 201031



4. La proposition d’accord sectoriel : L’exigence subite du cabinet Grouwels d’englober l’augmentation tarifaire dans un accord sectoriel global a certainement été pour beaucoup dans l’échec de la discussion. Une courte explication nous semble nécessaire. Alors que le secteur était unanime et qu’il semblait qu’il ne restait plus qu’à se mettre d’accord sur l’ampleur de l’augmentation du tarif, le représentant de la Ministre expliqua alors que le cabinet souhaitait inclure cette augmentation tarifaire dans un accord sectoriel global comprenant, à la fois des éléments quantitatifs, comme la fixation de nouveaux tarifs, mais également des éléments qualitatifs, à savoir de nouvelles exigences à l’égard des chauffeurs et exploitants. La Ministre, expliquait-on, souhaitait mettre sur pieds un service de qualité, de nature à inspirer confiance aux usagers, délivré des nombreux abus qui ternissaient son image. Elle voulait des chauffeurs mieux formés, plus compétents, des véhicules de meilleure qualité et mieux identifiés, des contrôles plus rigoureux, etc. La plupart des exploitants et des chauffeurs sont demandeurs de plus de qualité : c’est d’ailleurs pour se donner les moyens d’atteindre une meilleure qualité de service qu’ils revendiquaient une augmentation des tarifs sans laquelle aucune amélioration de la qualité du service n’était possible. La demande de la Ministre revenait, en quelque sorte à atteler la charrue avant les bœufs. De plus, dans le paquet des exigences que le cabinet voulait inclure dans l’accord sectoriel revenait cet irritant problème de l’identité visuelle des voitures. Ce problème date du temps de Monsieur Pascal Smet : celui-ci était persuadé que le service gagnerait en attractivité si toutes les voitures étaient « habillées » de même. Il avait fait réaliser un nouveau projet de voyant lumineux noir et jaune mangue – la couleur la plus sexy, disaitil – ainsi qu’un projet d’habillage des voitures comprenant la pose d’un film de couleur jaune mangue sur le capot et la malle arrière des voitures. Ce projet avait mis le secteur en ébullition ! - Il était coûteux et endommagerait les voitures qui perdraient une bonne partie de leur valeur à la revente. - Il était inutile puisque une étude avait démontré que les taxis bruxellois – de couleur noire avec le voyant lumineux bleu et jaune – étaient déjà très visibles et très reconnaissables. - Il ne tenait pas compte du fait que de nombreux artisans utilisaient leur voiture comme voiture privée. Comment, par exemple, se rendre en vacances avec une voiture ainsi peinturlurée ? Tout le monde pensait ce projet enterré – ou du moins limité à l’acquisition du nouveau voyant- . Contre toute attente, il refaisait son apparition sous forme de condition insérée dans un accord sectoriel englobant l’augmentation des tarifs. Tous les représentants du secteur eurent le désagréable sentiment d’être victimes d’un chantage et ne se privèrent pas de le faire savoir. La réunion de la dernière chance était fixée au 22 juin 2010. Le représentant de Madame la Ministre Grouwels vint avec une proposition d’augmentation des tarifs : l’attente passerait à 30 € et une course minimum de 7 € serait instaurée. Cette proposition fut rejetée par les représentants du secteur et on se quitta sans aborder les autres points de l’accord sectoriel.



31



Texte du projet d’accord et de l’argumentaire : annexe n° 10 et 11



Page 32 sur 35 Si cette proposition d’augmentation des tarifs fut refusée, c’est parce qu’elle ne résolvait rien : les tableaux que nous reproduisons ci-dessous le démontreront de façon indiscutable. Pour évaluer l’impact de cette mesure, nous avons simulé le changement de tarifs sur 20 feuilles de routes prises au hasard. La première colonne (chauffeur) donne le numéro d’ordre de la feuille, la deuxième colonne (chiffres noirs) reprend le point neutre, à savoir 225 €, la troisième colonne (chiffres bleus), le chiffre d’affaire au tarif actuel, la quatrième colonne (chiffres rouge) le chiffre d’affaire obtenu si on appliquait le tarif proposé par le secteur (1,60 km et 30 € d’attente), la cinquième colonne, le chiffre d’affaire obtenu si on appliquait seulement l’augmentation de l‘attente à 30 €, et la sixième colonne si on appliquait l’augmentation de l’attente à 30 € et la course minimum à 7 €.



chauffeur



Point neutre



Tarif actuel



tarif proposé



.Augm Attente uniqem.



Augm att + Course minimum



1



225



154,5



173,3



157,63



159,03



2



225



211,6



228,8



214,93



218



3



225



140,8



161,9



145,31



148,46



4



225



97,29



112



100,63



101,13



5



225



153,6



172,5



157,75



157,98



6



225



216,8



241



222,25



222,25



7



225



122,3



139,5



126,88



127,33



8



225



182,3



203,7



186,78



188,85



9



225



144,9



168,5



155,08



155,08



10



225



242,2



274,5



249,95



252,25



11



225



160,7



176,3



165,05



166,3



12



225



178,5



202,6



185,6



185,6



13



225



134,6



151,8



138,55



139,35



14



225



209,4



240,2



216,2



228,8



15



225



267,9



280,1



270,6



270,6



16



225



204,5



226,7



212,2



212,2



17



225



164,3



185,5



170,5



170,55



18



225



224,7



255,3



232,55



235,8



19



225



134,1



154



138,95



147,9



20



225



136,3



151,4



138,85



142,7



4500



3481,29



3899,6



3586,24



3630,16



Les chiffres repris dans le tableau ci-dessus expliquent à eux seuls les raisons pour lesquelles les représentants du secteur ne pouvaient accepter cette proposition : les chiffres en noir (point neutre) représentent le seuil de rentabilité, c’est à dire le point qu’il faudra atteindre pour fin 2011 au plus tard. L’augmentation actuelle, nous l’avons expliqué, devait être une étape permettant d’atteindre cet objectif. Les chiffres en vert et en violet représentent les augmentations proposées par le cabinet : ils sont bien loin de remplir cet objectif. Seuls les chiffres en rouge montrent une progression intéressante.
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On peut voir ainsi que, pour cet échantillonnage, l’effet serait le suivant : ’augmentation par rapport au tarif actuel : En pourcentage d’augmentation -



Tarif proposé par le secteur : + 12 % Augmentation de l’attente à 30 € uniquement : + 3,01 % Augmentation de l’attente + course minimum : 4,27 %



12 10 8 6 4



Reeks1



2 0



Accepter la proposition du cabinet, c’était accepter que rien ne ne soit résolu ! Il fallait donc rejeter cette proposition. Le représentant de la ministre ne nia pas que les tarifs en vigueur dans les autres villes étaient beaucoup plus élevés qu’à Bruxelles et que cela pouvait poser problème. Comment, d’ailleurs, aurait-il aurai pu le nier ? Il dit simplement que ce n’était pas la faute du gouvernement actuel mais de ses prédécesseurs. Le gouvernement actuel se voulait le défenseur des usagers qui supporteraient difficilement une augmentation trop importante. Cette argumentation ion est inacceptable : -



Personne n’a jamais prétendu que Madame Grouwels puisse avoir une quelconque responsabilité dans la situation actuelle des taxis bruxellois. D’ailleurs, savoir qui est responsable et qui ne l’est pas n’a pas beaucoup d’intérêt : ce qui ui compte, c’est d’en sortir. Cela, c’est précisément la responsabilité actuelle de Madame Grouwels.
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-



Gouverner, ce n’est pas dire : « Les choses vont mal, mais ce n’est pas de ma faute », gouverner, c’est faire en sorte que les choses aillent mieux. Défendre les usagers, c’est d’abord leur garantir un service de qualité. Il a été abondamment démontré ci-dessus que, à Bruxelles, vu le niveau actuel des tarifs, c’était impossible. Notre question est donc : veut-on, oui ou non, un service de qualité ? Si c’est oui, il faut accepter d’en payer le prix. Si un ménage souhaite acquérir une cuisine équipée, de deux choses l’une : ou bien il accepte d’en payer le prix et fait appel à une entreprise spécialisée qui lui fournira du matériel de qualité et installera le tout dans les règles de l’art en consentant au client une importante garantie. Ou bien, le ménage en question refuse d’en payer le prix et devra chercher à se procurer du matériel « tombé du camion », devra recruter des « sans papiers » aux alentours du petit château qui lui bricoleront, tant bien que mal, la cuisine équipée. Le prix ne sera pas le même. La qualité et les garanties non plus.
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4. Conclusion



Nous avouons avoir bien du mal à comprendre la position de Madame Grouwels. Toutes les conditions semblaient réunies pour qu’un accord soit rapidement trouvé sur le problème des tarifs, mais, en sept mois, nous n’avons pas avancé d’un millimètre. Pourtant :  Madame Grouwels souhaite un service de qualité, nous aussi  Madame Grouwels souhaite mettre fin aux abus qui ternissent l’image de marque du taxi, nous aussi C’est parce que nous avons les mêmes intérêts et que nous souhaitons arriver aux mêmes résultats que nous lui avons apporté toute l’aide que nous étions en mesure de lui apporter, notamment en lui fournissant des études, des chiffres, des statistiques de nature à l’éclairer. Nous lui avons ainsi démontré que :  Le secteur des taxis bruxellois était confronté à une grave crise de rentabilité. Elle ne peut le nier  Les abus regrettables qui ternissent l’image du taxi bruxellois – et auxquels elle souhaite mettre fin – proviennent de cette crise de rentabilité. Tant que la rentabilité minimale ne sera pas restaurée, on ne pourra rien pour combattre ces abus. Le rapport Van Dijk le disait déjà en 1992. Depuis, la situation s’est encore détériorée et nous l’avons prouvé. Elle ne peut donc le nier.  Le meilleur moyen de remédier à cette situation était d’aligner les tarifs bruxellois sur ce qui se pratique partout ailleurs en Belgique. Nous lui avons prouvé que c’était faisable et que, là où les tarifs étaient ce qu’ils devaient être, la situation était meilleure qu’à Bruxelles. Tout cela était prouvé : difficile donc de le nier… Sans doute, s’inspirant, une fois de plus, du sophisme du tarif bas, aura-t-elle estimé que cette augmentation risquait de mécontenter la clientèle et que, même si elle ne pouvait nier que cette augmentation se justifiât, ce n’était pas à elle à en payer le prix. Après tout, les exploitants et les chauffeurs n’auraient qu’à faire ce qu’ils faisaient depuis trente ans : se débrouiller avec les moyens du bord. C’est une façon de voir les choses, mais nous pensons que la capitale de l’Europe méritait mieux qu’un service de taxis au rabais. Madame Grouwels affirme également vouloir lutter contre la précarité des chauffeurs de taxis. C’est fort bien, mais elle veut, en même temps laisser les tarifs à un niveau tellement bas qu’il est impossible de leur payer le salaire minimum garanti. Est-ce bien le moyen de lutter contre la précarité ? Il ne nous reste qu’à espérer qu’elle prendra tous ces éléments en considération et reviendra sur sa décision….
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